À l'attention de Madame Anne Marchand-Guilbaud
Présidente de l’association Hortis
 
Madame la Présidente,
 
Pour faire suite à vos sollicitations, je tenais à vous apporter les éléments de réponse suivants. Votre engagement et celui des techniciens que vous représentez dans le cadre du jury régional des Villes et Villages Fleuris sont particulièrement précieux pour notre région et nous souhaitons confirmer tout l’intérêt que nous portons à notre partenariat. Votre expertise technique joue un rôle essentiel, notamment en lien avec la transition écologique, un axe stratégique majeur pour le Comité Régional du Tourisme et des Loisirs (CRTL) d’Occitanie.
 
Nous partageons pleinement votre conviction que l’accompagnement des communes, en particulier celles engagées dans la progression vers le label 4 fleurs, constitue un levier significatif pour améliorer le cadre de vie et renforcer l’attractivité de nos territoires. Les communes labellisées 4 fleurs, véritables vitrines du label, méritent un soutien adapté pour garantir leur succès lors des renouvellements.
En ce qui concerne les communes 3 fleurs aspirant à obtenir une quatrième fleur, nous reconnaissons également l’importance de renforcer leur préparation, notamment par l’intervention des techniciens régionaux lors de pré-visites, comme cela se faisait par le passé. Ce dispositif a prouvé son efficacité en permettant à plusieurs collectivités d’atteindre ce niveau d’excellence.
 
Enfin nous sommes conscients que la mise en œuvre de ces objectifs nécessiterait des moyens financiers accrus. Malheureusement, le contexte budgétaire pour 2025 s’avère, vous le savez, extrêmement contraignant. La baisse de 11 % des aides régionales allouées au CRTL restreint radicalement notre capacité à mobiliser des ressources supplémentaires pour 2025. Et comme vous le rappelez très justement, la gestion de la 4ème fleur relevant de la compétence nationale (CNVVF) et non directement du CRTL nous sommes obligés de concentrer nos moyens sur les actions qui relèvent de notre compétence directe.
 
Concernant la mise en place de la cotisation pour les communes visitées par le jury, nous souhaitons préciser que cette démarche, adoptée en accord avec le CNVVF, s'inscrit dans un cadre juridique visant à harmoniser le statut de membre à tous les acteurs cibles des services du CRTL. De plus nous pensons que son caractère modeste et proportionnel à la taille des communes n’est pas de nature à démobiliser leur engagement.
 
Nous restons à votre disposition pour poursuivre ce dialogue constructif et identifier ensemble les solutions les plus adaptées pour accompagner les collectivités dans le cadre de ce label Villes et Villages Fleuris et du contexte financier qui s’imposent à nous. 
 
Sachant pouvoir compter sur la mobilisation de vos équipes dans cette démarche commune, et vous en remerciant, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos salutations distinguées.
 
 

Vincent GAREL
Président

